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 Mouscron, le 18 juin 2019 

OBJET :  Organisation de la « Braderie du Centre » dans la rue de Tournai, 
Grand'Place, rue de Courtrai, Petite Rue, rue de Bruxelles et rue du 
Christ à 7700 MOUSCRON et ce, du 21 juin 2019 à 09h00 au 24 juin 
2019 à 24h00.  

Madame, Monsieur, 

En raison de l’organisation de la manifestation, dont objet ci-dessus, 
l’administration communale porte à votre connaissance les modifications de 
circulation suivantes :  

MODIFICATION DE CIRCULATION : 

Interdiction de stationnement 

ð Les 21 et 22/06/2019 de 9h00 à 22h00 rue de Bruxelles tronçon 
compris entre la Petite Rue et le n°5 de la rue de Bruxelles ; 

ð Les 21, 22 et 23/06/2019 de 9h00 à 24h00 : 

o Rue de Tournai ; 

o Grand-Place ; 

o Rue Saint-Pierre 20m en deçà de la rue du Bas-Voisinage afin 
de permettre l’accès des véhicules de secours au passage 
Saint-Pierre. 

ð Le 23/06/2019 de 09h00 à 22h00 rue de Bruxelles tronçon compris 
entre la Petite rue et le n°5 de la rue de Bruxelles ; 

ð Les 22 et 23/06/2019 de 13h00 à 22h00 : 

o Rue du Christ tronçon compris entre les rues du Nouveau-
Monde et du Bois de Boulogne ; 

o Rue du Christ entre rue du Bois de Boulogne et rue de 
Tourcoing, sur les places de stationnement en épis à gauche 
par rapport à la marche. 
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Suite de l’avis d’Urgences du 18 juin 2019 (FEST/19/966) 

 

Interdiction de circulation  

ð Les 21 et 22/06/2019 de 9h00 à 22h00 : 

o Rue de Bruxelles tronçon compris entre la Petite rue et le n°5 rue de Bruxelles ; 

o Petite Rue ; 

o Rue de Bruxelles entre les numéros 5 et 45 (excepté circulation locale). 

ð Les 21, 22 et 23/06/2019 de 9h00 à 24h00 : 

o Rue de Tournai ; 

o Grand-Place ; 

o Rue de Courtrai tronçon compris entre la Grand-Place et la rue de Menin. 

ð Les 22 et 23/06/2019 de 09h00 à 22h00 : 

o Rue du Christ tronçon compris entre les rues du Nouveau-Monde et du Bois de 
Boulogne ; 

o Rue du Sapin Vert tronçon compris entre les rues des Villas et du Christ (excepté 
desserte locale). 

ð Le 23/06/2019 de 13h00 à 22h00 : 

o Rue de Bruxelles tronçon compris entre la Petite rue et le n°5 rue de Bruxelles ; 

o Petite rue. 

Mise en voie sans issue et mise en double sens  

ð Rue de Bruxelles tronçon entre la rue de Rome et le n°5 à partir du carrefour rue de 
Rome/rue de Bruxelles ; 

ð Rue du Sapin Vert à partir du carrefour rue des Villas/rue du Sapin Vert. 

Veuillez en prendre bonne note ! 

Assurés de votre compréhension et de votre collaboration, nous vous prions de croire, Madame, 
Monsieur, en nos sentiments les meilleurs. 

       Pour le Collège communal : 

 

    Nathalie BLANCKE, Marie-Hélène VANELSTRAETE, 

  
   Directrice Générale Echevine des Travaux-Voirie 

 


